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TAXES MUNICIPALES  

RÉUNION  

DU CONSEIL  

• 3 octobre 

• 7 novembre 

• 15 novembre 

 

COLLECTE DE  

FEUILLES 

Déposez vos feuilles dans un sac de 
papier seulement en bordure de la 
rue, sur votre propriété, avant 7 h. 
Elles seront ramassées et valorisées. 

Une quantité de sac de papier est 
disponible au bureau municipal. 

Prenez-note que les sacs de plas-
tique ne sont plus autorisés. 
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GMR - GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
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 Compost  Récupération 

 Déchets  Collecte de feuilles 

Voici les raisons possibles 

• Le bac n’est pas identifié par la municipalité (autocollant ou estampe). 

• Le bac n’a pas été placé en bordure de rue avant 7 h le matin de la collecte. 

• Le bac est trop lourd. 

• Le bac contient des matières non acceptées. 

• Le bac est tombé au sol. 

• Le bac est non conforme au règlement de gestion des matières résiduelles. 

• Les roues du bac sont orientées vers la rue. 

• Le couvercle n’est pas fermé et libre de tous débris. 

• Des matières placées autour du bac empêchent la prise de celui-ci par le camion. 

Note : les matières mises à côté du bac ne sont pas ramassées. Il est de votre responsabilité de 

vous assurer que votre bac est conforme aux exigences du règlement sur la gestion des 

matières résiduelles. 

VOTRE BAC N’A PAS ÉTÉ RAMASSÉ? 

L’usage de sacs de plastique pour les feuilles est interdit 

Il est interdit de placer les feuilles dans des sacs de plastique, et ce règlement 
inclut également les sacs de plastique biodégradables. 

La municipalité offrira des sacs de papier gratuits à ses citoyens. Il y aura une 
distribution de sacs et un point de ramassage qui vous sera annoncé au 
moment venu.  

Pour ceux qui ne désirent pas ensacher leurs feuilles, l’option du feuillicyclage, 
soit de déchiqueter vos feuilles avec votre tondeuse ou votre tracteur est une 
autre solution simple et fertilisante pour votre pelouse. 

Nous souhaitons vous mentionner que vous pouvez également mettre vos 
feuilles dans votre bac de compost en tout temps. 

Nous vous remercions de votre collaboration. 

 

Vous ne savez pas où disposer votre matière,  
consultez le site internet geretapoubelle.ca de la  
MRC de Drummond.  
 

Vous n’avez qu’à inscrire dans l’onglet recherche 
votre matière à disposer. 
 

Le moteur de recherche vous donnera l’ordre à  
prioriser afin de vous départir de votre article. 

OÙ DOIS-JE DISPOSER DE MON ARTICLE? 

1 
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FÊTE D’HALLOWEEN ÉCORESPONSABLE 

LES DÉCORATIONS 
 

• Optez pour des  
chandelles à base de 
cire d’abeille ou de 
soja de marque qué-
bécoise, elles durent généralement plus longtemps, 
ne dégagent pas d’émanations toxiques et sont une 
belle alternative aux chandelles traditionnelles. 

 

• Priorisez l’achat de citrouilles biologiques et locales 
qui n’ont pas parcouru des milliers de kilomètres 
pour arriver jusqu’à vous. Il s’agit d’un bon moyen 
d’encourager l’économie locale et de sensibiliser les 
enfants à l’importance de consommer de manière 
responsable. 

 

• Compostez les feuilles mortes après les avoir  
utilisées pour votre décor ou pour fabriquer des  
personnages dignes des plus grands films d’horreur. 

LES COSTUMES 
 

• Plusieurs sites Web de petites 
 annonces, tels que Kijiji et  
 LesPAC, vous permettent 
 d’acheter ou de vendre des  
 déguisements et des  
 décorations de seconde main, 
 réduisant ainsi de manière  
considérable l’achat d’articles 

neufs. Vous pourriez aussi visiter la friperie de votre 
quartier ou un magasin de location de costumes.  

 

• N’hésitez pas à vous inspirer en furetant sur le Web 
et à faire preuve de créativité afin de fabriquer votre 
costume vous-même. Rien de plus simple qu’un vieux 
drap pour vous transformer en fantôme! 

LA COLLECTE 
 

• Sortez votre paire de chaussures la plus confortable 
et suivez le rythme des enfants! En privilégiant 
la marche, vous respirerez le bon air frais et évitez 
aussi la production de CO2 causé par les  

déplacements en voiture. 
 

• Quel est le sac idéal pour  
recueillir les précieuses  
friandises? Une bonne vieille 
taie d’oreiller ou un sac  
réutilisable afin de limiter  
l’utilisation de sacs à  
utilisation unique. 

 

• Au coucher du soleil, sortez 
votre lampe de poche ou  
frontale à piles réutilisables 
au lieu de bâtons lumineux à 
utilisation unique. 

LE LENDEMAIN  
 

• Après avoir récupéré les contenants, emballages, 
imprimés et journaux, pensez aux façons de  
réutiliser les décorations non recyclables en  
plastique. Visitez notre page Qu’est-ce qui va dans 
le bac?  afin d’identifier les matières recyclables. 

 

• Les décorations non recyclables en plastique  
peuvent prendre un millier d'années avant de se  
décomposer une fois jetées. Pourquoi ne pas les  
utiliser pour faire du bricolage ou encore les garder 
comme décoration pour l’année suivante?  

 

• Pour prévenir le gaspillage alimentaire, cuisinez 
votre citrouille et vos courges. Visitez le site J’aime 
manger, pas gaspiller pour avoir des 
idées de recettes. Souvenez-vous 
qu’une matière organique qui pourrit 
dans un dépotoir peut produire un gaz à 
effet de serre jusqu’à 23 fois plus  
puissant que le CO2 produit par une  
voiture à essence! 

LES BONBONS 
 

• Évitez le suremballage et priorisez l’achat en vrac ou de plus gros formats afin de diminuer 
les déchets.  

 

• Encouragez le développement agricole durable en offrant du chocolat certifié équitable et  
visitez le site Web de l’Association québécoise du commerce équitable pour repérer les  
détaillants. 

 

• De plus, pas besoin d’emballer les confiseries préemballées dans de nouveaux sacs individuels. En réduisant 
les emballages, vous diminuez votre impact environnemental et réduisez votre facture! 

Saviez-vous que l'Halloween est la 2e fête en importance au Canada en termes de  
consommation? 

Voici des pratiques à privilégier afin de minimiser votre impact environnemental avant,  
pendant et après la récolte. 

 

 

www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/mieux-consommer/aide-memoire/halloween-ecoresponsable 

par Recyc-Québec 

https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/mieux-recuperer/quest-ce-qui-va-dans-le-bac
https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/mieux-recuperer/quest-ce-qui-va-dans-le-bac
https://lovefoodhatewaste.ca/fr
https://lovefoodhatewaste.ca/fr
http://assoquebecequitable.org/
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CLIGNOTANT VERT 
Saint-Germain-de-Grantham est 

maintenant l’une des municipalités 

au Québec qui a recours aux feux 

verts clignotants afin d’identifier 

les véhicules personnels des 

pompiers autorisés pour se 

rendent vers la caserne ou sur un 

lieu d’intervention.  

Nous vous invitons les usagers de 

la route à faire preuve de 

courtoisie afin de leur faciliter le 

passage. 

NOUVEAUTÉS 
 

Passage de signalisation 
flashant pour piétons 

sur le Chemin Yamaska! 

 

S.V.P faite preuve de  
VIGILANCE! 
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NOUVEAUTÉS 

Suivez-nous sur nos réseaux 

sociaux, afin de connaître  

la date officielle de  

l’ouverture du skatepark! 

 

NOUS AURONS NOTRE NOUVEAU  

SKATEPARK EN 2022! 
 

Nous sommes fière des travaux du nouveau skatepark. Il était très attendu des adeptes de sports à roulette. Les tra-
vaux ont débuté dans la semaine du 22 août dans le parc Yvon Lambert. La nouvelle infrastructure moderne sera 
située à l’entrée du parc, à proximité du parc Bellevigny et des jeux d’eau. La construction devrait être terminée en 
octobre. 

Les anciennes unités utilisées comme skatepark ainsi que certains modules de jeux désuets du parc Bellevigny se-
ront retirés pour faire place à la nouvelle installation de qualité qui permettra aux amateurs de niveau débutant et 
intermédiaire de pratiquer leur sport. Le design du skatepark offrira un cadre de pratique sécurisant pour les usa-
gers et les zones adjacentes. La diversité des modules permettra la progression technique des sportifs à roulette. Ce 
skatepark éclairé sera composé d’une dalle de béton à laquelle seront intégrés différents éléments lanceurs, de saut 
et de glisse. La municipalité espère que cette zone sera à la hauteur des attentes des athlètes à trottinette, à 
planche à roulettes, à patins à roues alignées et à BMX! D’autres nouveautés sont à venir dans les prochains mois. 

 

6 NOUVEAUX MODULES  

D’EXERCICE EN PLEIN AIR. 

 
Nous avons à cœur de faire de notre collectivité un milieu plus inclusif pour les aînés. Nous désirons donc favori-
ser l’inclusion, le respect et les liens intergénérationnels de la population germainoise. De plus, nous souhaitons 
soutenir les saines habitudes de vie et le vieillissement actif et en santé ainsi que promouvoir l’entraide et la bien-
veillance auprès des citoyens.  

«L’installation et l’aménagement paysager, qui sera fait en harmonie avec l’entièreté du parc, seront complétés 
d’ici le 30 septembre», déclare Nathacha Tessier, mairesse de St-Germain. Elle rajoute: « Nos aînés sont une ri-
chesse pour notre municipalité. Ils sont des bâtisseurs. Nous devons prendre soin d’eux et leur offrir un lieu de 
rassemblement qui leur permettra de rester actifs. Une ressource sera également engagée pour donner des cours 
pour l’utilisation adéquate des modules».  

Consultez les médias d’information de la municipalité pour connaitre la programmation de cours reliée à ces nou-
velles installations. 
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SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL…  EN BREF 

SÉANCE ORDINAIRE DU 4 JUILLET 2022 À 19 H 30 

(En cas de disparité entre le présent 
article et le procès-verbal adopté en 
séance de conseil, ce dernier  
prévaudra).  

Dépenses au 30 juin 2022 : 275 429,88 $. 

Travaux publics 

Octroi de contrat 

• R. Guilbeault Construction inc. : 

Travaux de réfection de la route 

Watkins et 7e Rang pour un 

montant de 4 502 159,59 $, 

taxes incluses. 

Adoption de la programmation 

TECQ 2019-2023 afin de recevoir 

la contribution gouvernementale qui 

lui a été confirmée dans une lettre 

de la ministre des Affaires munici-

pales et de l’Habitation. 

Une résolution a été adoptée afin 

d’autoriser l’installation d’un pan-

neau d’arrêt à l’intersection du che-

min Saint-Hyacinthe et 8e Rang. 

Comme des plaintes sont fréquem-

ment enregistrées pour la vitesse, 

la municipalité a effectué des vérifi-

cations sur le terrain concernant la 

vitesse de ce secteur. 

Une résolution a été adoptée afin 

d’autoriser les services profession-

nels pour caractériser les boues de 

l’usine d’épuration, au montant de 

10 000.00 $ plus taxes. 

Urbanisme 

Le conseil a adopté par voie de ré-

solution le second projet de règle-

ment omnibus no. 687-22 modifiant 

le Règlement de zonage no. 

620-19, l’adoption du règlement 

no. 688-22 modifiant le règlement 

sur les raccordements à l’aqueduc 

et à l’égout no. 485-13 et l’adoption 

du règlement no. 689-22 modifiant 

le règlement no. 607-18 sur les en-

tentes relatives aux travaux  

municipaux. 

Loisirs 
Octroi de contrat 

• Rick design. : Projet du 

skatepark pour la somme de 

99 899,00 $, taxes incluses. 

 

Une résolution a été adoptée afin 

d’octroyer le contrat de construction 

du gazébo à Entreprise Pic-Bois, 

pour la somme de 57 200.00 $ plus 

taxes pris à même le surplus. 

Une résolution a été adoptée afin 

d’autoriser l’achat de défibrillateur 

cardiaque, pour la somme de 

1 281.92 $ taxes incluses. 

 

Administration 

Une résolution a été adoptée afin 

d’inscrire certains élus au congrès 

de la FQM du 22 au 24 septembre 

2022. 

Le conseil a adopté par voie de 

résolution l’adoption du règlement 

no. 686-22 établissant les règles et 

le fonctionnement de la bibliothèque 

municipale tel que rédigé et déposé 

par la directrice générale/greffière et 

trésorière. 

Le conseil a adopté par voie de ré-

solution l’autorisation de l’achat d’un 

ordinateur pour le poste de direction 

des finances, au montant de 

1 985.33 $ taxes incluses. 

Une résolution a été adoptée afin 

d’autoriser que les séances de 

conseil des mois d’août, septembre, 

octobre, novembre et décembre 

2022 soient tenues au centre des 

loisirs, au 305, rue Saint-Pierre .  

Le conseil a adopté par voie de 

résolution l’adoption du plan d’action 

de la politique MADA de la MRC de 

Drummond le 13 septembre 2021 

dans le cadre de l’entente du 

programme de soutien à la 

démarche Municipalité amie des 

aînés. 

Octrois de contrat du skatepark à 

Rick Design inc, pour la somme de 

99 899.99 $ taxes incluses pris à 

même le surplus.  

Incendie 

Octroi de contrat 

• Entreprises Michael Bluteau : 

achat de 6 pare-brise Prosignal 

pour une somme de 596,00 $, 

plus taxes. 

Adoption du règlement no. 690-22 

modifiant le règlement sur les ventes 

de garage no. 629-19. 
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SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL…  EN BREF 
(En cas de disparité entre le présent 
article et le procès-verbal adopté en 
séance de conseil, ce dernier  
prévaudra).  

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 18 JUILLET 2022 À 19 H 

Administration 

Le conseil a adopté par voie de résolution d’accepter la candidature de madame Lucie Roberge au poste de directrice des 

finances, et ce, aux conditions établies entre les parties.  

SÉANCE ORDINAIRE DU 15 AOUT 2022 À 19 H 30 

Dépenses au 2022 :  

Administration 

Le conseil a adopté par voie de réso-

lution la remise d’une bourse de 

350,00 $ à un étudiant provenant du 

territoire de Saint-Germain pour la fon-

dation du cégep de Drummondville. 

Ce don sera remis le 27 octobre 2022. 

Incendie 

Le conseil a adopté par voie de ré-

solution de présenter une demande 

d’aide financière pour la formation de 

ces pompiers dans le cadre du 

Programme d’aide financière pour la 

formation des pompiers volontaires ou 

à temps partiel au ministère de la 

Sécurité publique et de transmettre 

cette demande à la MRC de 

Drummond. 

Travaux publics 

Une résolution a été adoptée afin d’autoriser l’achat d’arbres au montant de 5 000 $ taxes incluses afin de réaménager 

des bandes riveraines, comme certains arbres sont atteints de l’agrile du frêne et que des arbres ont dû être coupés dans 

le parc Yvon Lambert pour la pose de la clôture.  

Le conseil a adopté par voie de résolution l’autorisation du rechargement de la route Ferron pour la somme de 

150 000,00 $ plus taxes pris à même le surplus suite aux plaintes reçues sur l’état de la chaussée.  

Travaux publics 

Octroi de contrat 

• Englobe : Réalisation du contrôle 

qualitatif pour les travaux de la route 

Watkins et 7e Rang pour un montant 

de 80 522,74 $, taxes incluses. 

Une résolution a été adoptée afin 
d’adjuger le contrat pour des travaux 

de réfection du pavage entre le 8e et 

 le 9e rang du chemin 

Jean-de-Brébeuf, à Smith Asphalte 

inc., pour une somme totale de 

80 000.00 $, plus taxes.  
Urbanisme 

Le conseil a adopté par voie de réso-

lution qu’une demande soit faite au-

près de la MRC de Drummond pour 

effectuer des travaux d’entretien au 

niveau de la branche de la ri-

vière David le long de la route Doyon. 

Une résolution a été adoptée afin 
d’acheminer le dossier complet pré-

sentant la demande d’exclusion – vo-

let résidentiel - de la zone agricole à 

la CPTAQ considérant que la munici-

palité de Saint-Germain a connu un 

essor important au niveau de son dé-

veloppement résidentiel et commer-

cial. 

Adoption du règlement no. 685-22 

modifiant le règlement sur les plans 

d’aménagement d’ensemble 

no. 625-19. 

Une résolution a été adoptée afin 
d’autoriser la dérogation mineure 
2022-005 pour le lot 6 280 654 afin 
de régulariser le garage détaché 
d’une superficie de 91.51 m 2 au lieu 
de 90 m 2. 

Adoption du règlement de concor-

dance no. 682-22 amendant le règle-

ment de zonage no. 620-19. 

Adoption du règlement no. 681-22 

amendant le règlement sur le plan 

d’urbanisme no. 619-19 . 

Adoption du règlement omnibus 
no. 687-22 modifiant le règlement de 

zonage no. 620-19. 

Une résolution a été adoptée afin 

d’autoriser, madame Kim Boivin,  

 

urbaniste, à délivrer le constat d’infrac-

tion et l’ordonnance de cessation au 

propriétaire du lot 5 153 381 en raison 

des avis d’infractions envoyés pour le 

stationnement présentant un danger 

pour la sécurité des usagers. 

Loisirs 

Une résolution a été adoptée afin 

d’autoriser les frais de l’évènement 

« Le rendez-vous de la rentrée » qui 

aura lieu le 27 août au parc 

Yvon Lambert pour une somme de 

3 520.00 $. 

Une résolution a été adoptée afin d’ac-

cepter la candidature de mon-

sieur William Huot-Dufour au poste de 

journalier aux loisirs, et ce, aux condi-

tions établies entre les parties. 
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Le prochain journal sera publié au début du mois décembre.  

Vos communiqués ou publicités devront nous être parvenus 

au plus tard le 4 novembre 2022. 

Le Germainois est publié tous les 2 mois. Pour la publication 

d’un communiqué ou d’une annonce publicitaire, envoyez-

nous votre demande par courriel à  

adjointedirection@st-germain.info. 

Pour plus d’information, communiquez avec nous au  

819 395-5496.  

Le Germainois  

 

Pétanque 

Lundi et jeudi - 19 h 

Mercredi 13 h 30 

11 Novembre 

J O U R   

D U   

S O U V E N I R  

C LU B  D E  L ’ Â G E  D ’ O R  

Vie active 

Mardi - 9 h 30  

Par Mme Pivin 

Tricot 

Mardi - 10 h 30 

*Aux 2 semaines 

Cartes 

Mardi - 13 h 

Nous avons plusieurs jeux  

Cours de danse 

Mercredi - 9 h 30 

Par Mme Gauthier 

Sacs de sable 

Débute le mardi - 19 h 

13 septembre 

Bingo 

Débute le vendredi - 19 h 

21 octobre 

Pour toute autre information  

communiquez avec 

Gilles Dore 819 395-2888 

Nicole Messier 819 395-4129 

Danièle Gauthier     819 395-2878 

Claudette Pivin 819 395-2381 

Vous pouvez louer notre salle pour des activités  

familiales ou autres. Pour en savoir plus contactez 

Mme Jacqueline Breton au 819  395-2382 



9 

 

BIBLIOTHÈQUE LE SIGNET 

 

 

 

Visitez le site internet  

biblietcie.ca/programmation-virtuelle!  

Vous y trouverez plusieurs activités virtuelles  

intéressantes tels que l’heure du conte et des  

conférences. 

 

N O U V E A U T É S  

• Les chemins de Hauterive 
    Carmen Belzile - roman historique 
 

• Mon père aux îles Moukmouk 
    Patrick Delisle-Crevier – Roman autobiographique 
 

• Set et match!           
     Liliane Moriarty – Roman 
 

• Mémoires d’une fourmi 
    Bernard Werber – autobiographie 
 

• Poutine ou sushies? 
    Claudia Lupien – Roman 
 

• Mademoiselle Plastique 
    Marilou Addison – Roman 
 

• La maison d’Hortense, T. 1 Printemps - été 1935 
    Maryse Rouy – Roman 
 

• Faire ses recherches 
    Tristant Peloquin – Documentaire d’enquête 
 

• Les chemins du possible 
     Marie Robert — Roman 
 

• NOA, t. 3 Dernier de la trilogie des 9 
     Marc Lévy – Roman 
 

• Drummondville, un héritage à relire 
    Société d’histoire de Drummond - histoire 
 

• Clou - on est tous différents 
     Cœur de pirate – Album jeune 
 
 
 

HEURES D’OUVERTURE 

 Lundi: 13 h à 17 h 

 Mercredi: 19 h à 21 h 

 Vendredi: 18 h 30 à 20 h 30 

 Samedi: 9 h 30 à 12 h 

299, rue Notre-Dame 

Saint-Germain-de-Grantham  (Québec)  J0C 1K0 

Téléphone : 819 395-2644 

Courriel : biblio100@reseaubibliocqlm.qc.ca 

L’heure du conte est de  
retour à la bibliothèque.  

 L’activité aura lieu au rythme d’une fois 
par mois, le troisième samedi du mois. 

• 15 octobre, 19 novembre et le 17 décembre 

Arrivez tôt avec vos petits et grands, la 
bibliothèque ouvre ses portes à 9 h 30.   

Andrée-Anne a bien hâte de vous rencontrer. 
 

Demande de dons 

Vous avez des livres jeunesse (0-15 ans) à donner 
et ils sont à l’état neuf, pensez à la bibliothèque.  

Nous serons heureux de les mettre dans les 
paniers de Noël; une bonne façon de donner au 
suivant! 

mailto:biblio100@reseaubibliocqlm.qc.ca
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SERVICE DES LOISIRS 

L’été est maintenant terminé et nous souhaitons souligner le su-

perbe travail des bénévoles et employés qui vous ont offert diffé-

rents services durant cette saison : Camp de jour, Jeudis en 

chansons et culturels, Fête nationale, Cinéma plein air, ligues 

sportives, Rendez-vous de la Rentrée.  

À tous nous disons MERCI et à l’an prochain! 
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De retour cette année, le comité d’Halloween 
vous convie au sentier d’Halloween pour une 
soirée familiale frissonnante!  

Le sentier sera divisé en deux parties : la pre-
mière partie sera accessible à tous, alors que 
la deuxième sera destinée à un public averti. 
Nous déconseillons aux jeunes familles de 
s’aventurer dans cette dernière!   

Distribution de friandises aux enfants! 

Date : 29 octobre 2022 

Heure : 17 h à 20 h  

Où : Sentier boisé Parc Yvon Lambert 

Sentier  

d’Halloween 

CONCOURS 
DÉCORE TA CITROUILLE 

Les prix seront livrés personnellement par les 
pompiers le soir du 31 octobre. 

29 octobre 

17 h à 20 h 

SERVICE DES LOISIRS 

la page Facebook Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham. 

Le concours Décore ta citrouille, en partenariat avec la Caisse 
Desjardins des Chênes et le Service de sécurité civile et incendie 
est de retour cette année! Du 1er au 28 octobre 2022, nous invi-
tons les familles à décorer de belles citrouilles et à nous envoyer 
une photo de leur création. Plusieurs gagnants seront pigés parmi 
tous les participants du concours. 

 
Pour plus de détails, visitez notre site internet st-germain.info ou  

* P
o

u
r les résid

en
ts seu

lem
e

n
t 

Nous sommes à la recherche de  

personnes qui veulent s’impliquer dans le  

sentier d’Halloween. Comédiens et  

comédiennes, maquilleurs et maquilleuses, 

décorations, accueil, sécurité, etc. Venez 

nous montrer vos talents afin de faire de cette 

activité une soirée d’horreur pour tous!  

 

Nous avons également un grand besoin de 

bénévoles pour décorer le sentier.  

Tél. : 819 395-2544 

Service des loisirs  
819 395-2544  
loisirs@st-germain.info 

mailto:loisirs@st-germain.info
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SERVICE DES LOISIRS 

Pierre-Luc Côté est allé deux mois dans l’Ouest canadien à bord d’une 
«  van » pour y faire un maximum de randonnées. S’il a parcouru des 
sentiers plus classiques dans les parcs du Lac Louise, de Banff et 
de Jasper, il est également allé découvrir des coins moins fréquentés 
dans les parcs de Peter Lougheed, de Kootenay et de Yoho. Il rapporte 
de nombreuses photos des paysages montagneux, des lacs de couleur 
émeraude et de la faune locale. Venez découvrir ses coups de cœur 
parmi la cinquantaine de randonnées qu’il a faites dans les Rocheuses 
canadiennes!  

Au plaisir de vous faire voyager! 
 

CONFÉRENCE VOYAGE  Au Centre des loisirs  

15 $ 

5 NOVEMBRE  
10 H   

CIRCUIT TOURISTIQUE 

DANS LES CANTONS-DE-L’EST 

35 $ 
Transport seulement 

1er octobre 
Le Comité culturel vous invite à la découverte d’un cir-

cuit touristique dans les Cantons-de-l’Est. 
 

- Départ en autobus à 7 h 30 à partir 
du Centre des loisirs. 

- Visites et dégustations dans la région (Fromagerie, 
boucherie, chocolaterie, vignoble, bleu lavande, sa-

vonnerie et bien plus) 
- Souper à la Brasserie Lac Brompton 
- Retour en toute sécurité en soirée 

 
Paysages à couper le souffle et ambiance sympathique 

sont au menu de cette escapade. 
 

* Apportez argent comptant et sacs pour vos emplettes 

Pour plus d’information: 819 395-2544 

Cours culturel 

• Dessin 

• Langues (Espagnol) 

• Peinture 

• Photographie 

Cours sportifs  

• Basketball 

• Hockey cosom 

• Motricité (0-5 ans) 

• Pickleball 

Le Service des loisirs est à la re-

cherche de professeurs pour don-

ner des cours aux jeunes de 

St-Germain : 

Vous êtes professeur, coach, athlète, 
passionné  
de sport et vous désirez transmettre 
votre passion  
aux jeunes d’ici? Contactez-nous au 
819 395-2544  
ou loisirs@st-germain.info. Places limitées, réservez la votre! 

mailto:loisirs@st-germain.info
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20222022  

Le Marché de Noël de 
Saint-Germain-de-Grantham 

est de retour!  
 

Oups, une erreur s’est glissée dans la 
brochure automnale. Le Marché de 
Noël se tiendra sous l’Agora SGT le 
19 novembre prochain! Plusieurs 
activités offertes au public : jeux 
gonflables, musique, visite du Père 
Noël et une quarantaine d’artisans 
locaux. Restez à l’affût pour ne pas 
manquer cette occasion festive de 
vous procurer plusieurs idées de ca-
deaux! 

 

Vous êtes un artisan local et souhai-
tez participer à cette 4e édition, en-
voyez-nous un courriel avec votre 
offre de service / produit et nous 
communiquerons avec vous.  

SERVICE DES LOISIRS 

 

9 Décembre  
Au gymnase Roméo-Salois 

Spectacle 

DE NOËL 
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Les abris tempo et les vesti-

bules temporaires doivent être 

fabriqués en toile ou en maté-

riau plastique et montés sur une 

ossature métallique, plastique 

synthétique ou en bois, spécifi-

quement conçus en usine pour 

ce type de construction. Ces bâ-

timents temporaires doivent être 

maintenus en bon état. 

Aucune fabrication artisanale 
n’est permise.  

Abri temporaire 

Le nombre est limité à un abri 

tempo par logement pour une ré-

sidence de 2 logements et plus et 

à un pour une résidence unifami-

liale. 

L’abri temporaire doit être sur un 

espace de stationnement ou sur 

une allée d’accès à un stationne-

ment. 

L’abri temporaire doit être installé 

à une distance minimale de 1,5 m 

d’une ligne de lot avant et d’une 

borne-fontaine et à au moins 

0,5 m des autres lignes de lot; 

La superficie maximale d’un abri 
temporaire est de 45,0 m². 

Vestibule temporaire  

Le nombre est limité à un vesti-

bule temporaire par logement 

pour une résidence de 2 loge-

ments et plus et à un pour une 

résidence unifamiliale; 

Le vestibule temporaire ne doit 
pas empiéter de plus de 2,0 m 
dans les marges et doit être à 
1,5 m des lignes de lot.  
 
Ces 2 types d’abris ne nécessi-
tent pas de permis. 

Abri Tempo et vestibule temporaire   
Autorisé du 15 octobre au 30 avril de l’année suivante  

 

Rappelons qu’en 2021, la réglementation applicable 

aux piscines résidentielles a été renforcée et les piscines 

bénéficiant de droits acquis doivent dorénavant se conformer. 

 

Considérant le contexte actuel de pénurie de main-d’œuvre, le  

gouvernement du Québec a édicté le règlement sur la sécurité 

des piscines résidentielles (chapitre S-3.1.02, a. 1). 

  

L’obligation de se conformer au règlement au plus tard le 1er juillet 2023 a 

été repoussée au 30 septembre 2025. Pour les résidents ayant reçu un 

avis que leur piscine est non conforme et qu’ils doivent se conformer avant 

le 1er juillet 2023, la date sera automatiquement  

repoussée au 30 septembre 2025. 

 

Nous vous invitons tout de même à effectuer les travaux le  

plus tôt possible afin de réduire les risques d’accident.  

Mise aux normes des piscines résidentielles 

DEMANDE DE PERMIS 

Délai : 30 jours  

(si dossier complet) 

Formulaire disponible sur le site  

Internet, section Service  

aux citoyens/Urbanisme. 

SERVICE DE L’URBANISME 
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Avec l’arrivée prochaine de la saison de la 

neige, nous vous rappelons qu’il est interdit à 

toute personne de déposer de la neige dans 

une allée, un fossé, une emprise de rue ou 

dans un endroit public. La neige provenant de 

votre propriété doit rester sur votre terrain. 

STATIONNEMENT INTERDIT 

Du 1
er 

novembre au 15 avril, le stationnement de nuit dans les 

rues est interdit entre minuit et 7 h ainsi qu’en tout temps lors 

de tempête de neige et du ramassage de celle-ci. Veuillez no-

ter que des constats d’infractions sont émis à cet effet. 

Vos gouttières sont-elles conformes? 

Depuis le début de l’été, l’inspecteur procède à l’inspection des 

gouttières des résidences. Un accroche-porte est laissé à votre 

propriété suite à sa visite. Un délai d’un an est accordé pour procéder 

aux modifications nécessaires afin de rendre conforme vos gouttières. 

Changement d’heure 

L’heure doit être  
reculée à 2 h dans la nuit du  

5 au 6 novembre 2022. 

Pour que votre dossier soit traité avec attention, nous vous prions de 

prendre rendez-vous, en composant le 819 395-5496, pour les 

services suivants : 

 Direction générale  Services techniques  Urbanisme 

Merci de votre collaboration! 

 Rendez-vous 

Petit mémo: N’oubliez 

pas d’effectuer le change-

ment de vos piles dans 

vos avertisseurs 

de fumée. 

SERVICE DE L’URBANISME 
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La lecture des compteurs d’eau 

s’effectuera dans la première  

semaine du mois d’octobre. Pour 

ce faire, un employé municipal doit 

accéder à votre lecteur de  

compteur situé à l’extérieur de 

votre propriété. Nous demandons 

votre entière collaboration afin qu’il 

soit accessible. 

LECTURE DES COMPTEURS D’EAU 

 COMPTEURS D’EAU AYANT PLUS DE 15 ANS  
 

 

 

Plusieurs compteurs d’eau sur le territoire de la municipalité ont plus de 15 ans d’usure. 

N’ayant plus de pièces auprès du fabricant, les compteurs qui seront défectueux devront 

être remplacés aux frais de la municipalité.  

Faites la vérification: 

Il se peut qu’une toilette fuie! Pour 

en faire la vérification, assurez-

vous que personne n’utilise l’eau et 

si vous entendez votre compteur 

d’eau tourner, c’est qu’il y a une 

fuite d’eau. Ce problème peut  pa-

raître banal, mais cette situation peut influen-

cer beaucoup votre consommation d’eau et 

votre compte de taxes. 

FUITE D’EAU - ATTENTION! 

GOÛT DE TERRE DANS L’EAU 

PHÉNOMÈNE AUTOMNAL 

Nous souhaitons vous rappeler qu’il est 

normal en cette saison de constater un 

goût de terre ou d’algue dans l’eau. Il 

s’agit d’un phénomène normal et sans 

danger pour la santé. 

VOTRE TOILETTE N’EST PAS UNE POUBELLE! 

   

 

 

TRAVAUX PUBLICS 

Voici ce que nous retrouvons dans notre 

système d’assainissement des eaux usées:  

        Coton-tige 

        Cheveux 

         Préservatifs 

         Tampons et emballages 

        Couche 

        Lingettes 

        Serviettes sanitaires 

Il est interdit de jeter ces matières dans 

votre toilette. Celles-ci peuvent bloquer ou 

obstruer le réseau d’égout, ce qui engendre 

des coûts pour la municipalité. 

Près de 450 bornes 911 ont été installées en 2019 dans le secteur rural 
de la municipalité afin d’assurer la sécurité des résidents en facilitant 
le repérage des adresses par les services d’urgence. 

Ces bornes sont la propriété de la Municipalité et ne doivent en aucun 
cas être déplacées. Les propriétaires doivent cependant s’assurer de 
conserver la borne reliée à leur propriété en bon état. 

Les propriétaires doivent communiquer avec la municipalité dans le 
cas d’un bris ou d’un problème avec la borne. Seuls les employés mu-
nicipaux sont autorisés à déplacer, réparer ou remplacer les bornes. 

Ces mesures ont pour objectifs la sécurité des vies et des biens lorsque 
les policiers, ambulanciers et pompiers doivent se rendre sur place. 

N’hésitez pas à communiquer avec le bureau municipal pour toute 
demande d’information. 

Merci de votre habituelle collaboration. 
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 

LA CHEMINÉE . LE RAMONAGE . LES CENDRES  

Trois dangers du chauffage au bois  

Faites ramoner la cheminée par un profes-

sionnel au moins une fois par année ou à 

toutes les cinq cordes de bois brûlé si vous 

utilisez beaucoup votre appareil. Il est pré-

férable de la faire ramoner au 

«printemps», car les dépôts de créosote 

laissés dans la cheminée, combinés au 

temps chaud et humide de l’été, entraî-

nent la corrosion des pièces d’acier et aug-

mentent la formation de bouchons de 

créosote. 

À l’automne, examinez votre cheminée, à 

l’aide d’un petit miroir, afin de vous assurer 

qu’aucun débris n’est venu l’obstruer pen-

dant l’été (nid d’oiseau, pièce détachée, 

etc.)  

Ne tentez pas de mettre le feu dans la chemi-

née pour éliminer la créosote. Toute la mai-

son pourrait y passer. 

Ne vous fiez pas aux bûches ou aux additifs 

en poudre conçus pour nettoyer les conduits 

de fumée. Ces produits ne permettent d’éli-

miner que 60 % de la créosote alors que les 

ramoneurs en retirent généralement de 75 %

à 90 %. 

La créosote est un dépôt formé par la fumée. 

Elle s’agrippe aux parois de la cheminée et est 

très inflammable. Seul un bon ramonage peut 

l’éliminer. 

Avant Après 

L
E

 R
A

M
O

N
A

G
E

 

«Les propriétaires ou occupants doivent choisir eux-mêmes leur 

ramoneur et déterminer le niveau de service nécessaire pour leur 

résidence. Pour connaître la liste des fournisseurs de ce service, 

consultez l'annuaire PagesJaunes sous la rubrique « Ramonage ». 

http://www.pagesjaunes.ca/
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 

 

• Utilisez du bois de qualité et sec. Le bois vert augmente 

la formation de créosote. 

• Brûlez du bois fendu en bûches de petite taille. Elles brû-

leront plus proprement, formant moins de créosote. 

• Faites brûler peu de bûches à la fois. 

• Laissez entrer assez d’air dans l’appareil à combustion 

pour que les flammes soient vives, favorisant ainsi une 

combustion complète et produisant moins de fumée. De 

plus, les flammes ne dégageront pas de produits 

toxiques. 

C O N S E I L S  P O U R  B I E N  B R Û L E R  E T  L I M I T E R  
L E S  D É P ÔT S  D E  C R ÉO S OT E  

Il faut jeter les cendres dans un contenant métallique à fond surélevé, conservé dehors, loin de tous matériaux 

combustibles, car elles peuvent rester chaudes jusqu’à 72 heures. 

Il faut installer au moins un avertisseur de monoxyde de carbone (CO) quand vous avez un appareil à 

combustion ou un garage annexé à votre maison. 

Il faut installer un avertisseur de fumée à tous les étages de la demeure, y compris le sous-sol. 

S AV I E Z - V O U S  Q U E  

Conseil pratique 

Nous vous rappelons qu’il est interdit d’allumer un feu à ciel ouvert, sans avoir au 
préalable obtenu un permis à cette fin. Si vous allumez un feu, «sans permis», vous 
pourriez recevoir une facture si le Service d’Incendie est appelé à se déplacer pour 
l’éteindre. Un dépliant a été produit pour vous guider sur l’achat d’un foyer extérieur 

et est disponible à votre Service d’incendie et à l’Hôtel de Ville. 

Je vous encourage très fortement à vous 

munir de votre trousse 72 heures en cas de 

sinistre majeur qui pourrait nous toucher. 

Nous n’avons qu’à regarder ce qui se passe 

tout autour de nous sur la planète et nous 

voyons que nous ne sommes pas à l’abri de 

tels cataclysmes et que nous devons être 

prêts à faire face en attendant que les 

secours en place puissent s’organiser.  

Pour ceux qui voudraient plus 

d’informations, vous pouvez 

nous contacter ou aller consulter 

le site de la Protection civile du 

Québec, à l’adresse suivante :  

www.securitecivile.gouv.qc.ca 

U R G E N C E  7 2  H E U R E S  

Mario Vaillancourt  

Directeur SSI  

 

313, A chemin Yamaska 

Saint-Germain-de-Grantham 

819 395-2540│ssi@st-germain.info 

http://www.securitecivile.gouv.qc.ca
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Le comité communication SUMI a été créé à la demande du ministère de la Sécurité publique (MSP) afin de 

donner suite au rapport du Protecteur du citoyen intitulé L’organisation des services d’intervention d’urgence 

hors du réseau routier - Une desserte à optimiser pour sauver des vies. Ce rapport visait à renforcer 

l’organisation des services d’urgence hors du réseau routier. L’une des recommandations qui y figurait visait la 

sensibilisation et la responsabilisation des adeptes et des promoteurs d’activités sportives et 

récréotouristiques à l’égard des risques associés à leur pratique en milieu isolé. 

Le comité communication sur les services d’urgence en milieu isolé (SUMI), composé de plusieurs ministères 

et organismes du Gouvernement du Québec, sollicite votre collaboration afin de contribuer à la mise en 

œuvre d’une campagne de sensibilisation sur la sécurité en milieu hors route à l’intention des citoyens. 

Campagne de sensibilisation 

La campagne intitulée « En nature, ma sécurité, c’est ma responsabilité » met de l’avant cette 

recommandation. Des messages clés de sensibilisation et de responsabilisation et un visuel portant sur les 

comportements sécuritaires à adopter ont donc été conçus. 

Je dis où je vais : On sait où me trouver en tout temps.  

Je sais où je suis : Je peux m’orienter et diriger les secours vers moi. » 

Je garde le contact : Je suis accompagné ou j’ai l’équipement nécessaire pour communiquer sans mon 

cellulaire en l’absence de réseau.  

Je compte d’abord sur moi : J’emporte une trousse de premiers soins, car je sais que les secours mettront du 

temps pour arriver.  

Sachez que ce visuel et ses déclinaisons sont mis à votre disposition sur le site Internet du MSP, à l’adresse 

suivante : 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite- civile/soutien-partenaires/sumi.html.  

Ministère de la Sécurité publique  

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-%20civile/soutien-partenaires/sumi.html


20 

 



21 

 

MAISON DES JEUNES 
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 Saviez-vous que si ce panneau est allumé, ou si les feux 

arrières d’un autobus clignotent, vous devez vous immo-

biliser à plus de 5 mètres de celui-ci?  

Cela veut dire que vous ne pouvez ni le  

croiser ni le dépasser. 

Merci de votre vigilance! 

RECETTE TARTE AUX POMMES 

Ingrédients 

Préparation de la pâte 

400g de farine 

100g de beurre non-salé à la température de la pièce 

100g de sucre  

1 œuf 

1 cuillère à soupe d’eau 

1 pincée de sel 

Préparation des pommes 

6 à 7 pommes coupées en tranche 

Meilleurs résultats avec la pomme  
Rosinette et Passionata 

Beurre et sucre au goût 

Préparation 

Dans un bol, mélanger ensemble la farine, le sucre et le sel.  

Dans un autre bol mélanger le beurre, l’œuf et l’eau. Ajouter ce mélange au mélange de farine pour 
former une boule de pâte. 

Emballer la boule de pâte dans une pellicule plastique et réfrigérer une heure avant l’utilisation.  

Séparer la boule de pâte en deux pour former deux abaisses. Placer une abaisse dans une assiette à 
tarte. 

Déposer les tranches de pommes sur la pâte. Au goût, y dé-
poser de petits morceaux de beurre sur les pommes et un 
peu de sucre. Recouvrir de la deuxième abaisse. 

Chauffer au four à 375°F environ 30 à 35 minutes. 
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INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Mini-Entrepôt  

St-Germain 
 Besoin d'entreposer vos effets?  

 Voici ce que nous pouvons vous offrir :  

 Locaux du 1er plancher 

 6 x 10    = 80,00 $/mois 

 10 x 15  = 125,00 $/mois 

 10 x 20  = 155,00 $/mois 

 Locaux au 2e étage avec  

 monte-charge à prix spéciaux 

 8 x 10    = 55,00 $/mois 

 12
½
 x 11= 80,00 $/mois 

 13 x 11  = 85,00 $/mois 

 16 x 11  = 103,00 $/mois 

 14 x 19  = 130,00 $/mois 

 **Ces montants incluent les taxes**  

 Bail au mois 

 Sur location d'un an, votre 12e mois est     

lGRATUIT!!! 

 **éclairé, non-chauffé** 

Sous la même gouverne que  

Sièges PM.  

Les Mini-Entrepôts St-Germain  

sont prêts à vous accueillir! 

218, chemin Yamaska 

Saint-Germain-de-Grantham 

(Québec)  J0C 1K0 

819 395-4071 

NOS ANNONCEURS 
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NOS ANNONCEURS 
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INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

L’ÉQUIPE DU BUREAU MUNICIPAL 
S’AGRANDIT 

Il s’agit de  madame Lucie Roberge, directrice 
des finances. 

Nous lui souhaitons la  bienvenue et du succès 
dans sa nouvelle fonction. 

Noms 
Année  

Naissance 
Numéro de  
téléphone 

Marilie Frappier 2010 819 395-4923 

Élodie Bréniel 2005 819 991-1844 

Mahélie Richard 2008 819 244-1737 

Nellyanne Rajotte 2010 819 730-0381 

Zan Badier 2006 819 967-1416 

Raphael Yergeau 2007 819 395-4050 

Norah Billette 2009 819 395-5022 

Brooke Leveillée 2011 819 967-0355 

Saphyra Poulin  2010 819 473-4277 

LISTE DE GARDIENS ET GARDIENNES 
Formés, responsables et disponibles pour  
s’occuper de vos enfants avec attention!  

Plaintes et demandes 

Pour qu’une plainte ou une demande puisse 

faire l’objet d’un examen par la Municipalité, 

elle doit remplir les conditions suivantes : 

• Être exprimée par écrit et signée. Les 

plaintes ou demandes transmises par 

télécopieur, par messagerie électronique et 

par le site Internet de la municipalité feront 

également l’objet d’un examen par la  

Municipalité; 

• Être suffisamment détaillée et fournir les 

renseignements nécessaires pour 

permettre une intervention; 

• Les plaintes ou demandes anonymes ou 

verbales ne seront pas traitées. 

• Cette procédure est un moyen simple, 

rapide et efficace. 

 

Vous pouvez compléter également une 

version interactive du formulaire sur le 

site Internet de la Municipalité, dans la 

section Nous joindre/Formulaires. 
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COOPTEL 


